
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          3 

Séance Ordinaire du 17 NOVEMBRE  2022 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :         0 

Et le dix-sept du mois de novembre ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   10/11/22 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. 
SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. 
 
PROCURATIONS :  Mme TOUCHE C.  à M. TEMPLIER JP. 
 Mme RODRIGUEZ C. à M. SPAGNOU D. 
 Mme JOURDAN E . à M. CODOUL B. 
ABSENT EXCUSÉ : DERDICHE C  
M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-10-25-SP 
 
OBJET : Convention de mise à disposition individuelle à temps complet ascendante d’un agent de la Communauté de 

Communes du Sisteronais/Buëch (CCSB) pour le compte de la Commune de SISTERON – 3 mois du 

01/01/2023 au 31/03/2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale; 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics administratifs locaux; 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la commune de Sisteron souhaite bénéficier de la mise à disposition à 

temps complet  d’un agent de la CCSB au grade d’Adjoint technique qui sera en charge de tâches techniques 

polyvalentes d’exécution dans les domaines de la voirie, des réseaux divers, des espaces naturels, du transport, 

montage, manutention de divers matériels et de la conduite de véhicules. Cette mise à disposition individuelle d’une 

durée de 3 mois du 01/01/2023 au 31/03/2023 doit permettre d’évaluer l’aptitude professionnelle de l’agent au poste 

proposé et son intégration au sein de son équipe de travail, préalablement à une mutation qu’il s’agira de valider à 

l’appui d’un bilan professionnel à établir par sa hiérarchie. 

Monsieur le Maire indique que la CCSB et leur agent ont donné leur accord pour cette mise à disposition. 

Il precise que la commune de SISTERON s’engage à rembourser à la CCSB le traitement et les charges sociales 

correspondant à cette mise à disposition. 

  

Oui cet exposé ; après en avoir délibéré ; 
                                    Le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

DECIDE de procéder à la mise à disposition individuelle à temps complet d’un agent de la CCSB au grade d’Adjoint 

technique auprès de la commune de SISTERON à compter du 01/01/2023 pour 3 mois soit jusqu’au 31/03/2023, selon 

les modalités définies ci-dessus. 

 

AUTORISE  Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition individuelle correspondante avec la CCSB 

et d’effectuer toutes les démarches nécessaires à sa bonne exécution. 

 
LE MAIRE 
D. SPAGNOU 


